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Gouvernement du Québec

Décret 1799-2022, 7 décembre 2022
Concernant la nomination de madame Greta 
Bédard comme membre du conseil d’administration et  
présidente-directrice générale par intérim de la Société 
des Traversiers du Québec

Attendu	que le premier alinéa de l’article 6 de la  
Loi sur la Société des Traversiers du Québec (chapitre S-14),  
modifié par la Loi renforçant la gouvernance des  
sociétés	d’État	et	modifiant	d’autres	dispositions	légis-
latives (2022, chapitre 19), prévoit que la Société est  
administrée par un conseil d’administration composé de 
neuf à onze membres, dont le président du conseil et le 
président-directeur général;

Attendu	que l’article 3.3 de la Loi sur la gouver-
nance des sociétés d’État (chapitre G-1.02) prévoit que le  
président-directeur général d’une société est nommé par le 
gouvernement, sur la recommandation du conseil d’admi-
nistration,	en	tenant	compte	du	profil	de	compétence	et	
d’expérience approuvé par le conseil et la durée de son 
mandat ne peut excéder cinq ans;

Attendu	que l’article 3.4 de cette loi prévoit que le 
gouvernement	fixe	la	rémunération,	les	avantages	sociaux	
et les autres conditions de travail du président-directeur 
général de la société;

Attendu	que monsieur Stéphane Lafaut a été nommé 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Société des Traversiers du Québec par le 
décret numéro 591-2019 du 12 juin 2019, qu’il quitte ses 
fonctions le 7 décembre 2022 et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement de façon intérimaire;

Attendu	que le conseil d’administration de la Société 
des Traversiers du Québec recommande la nomination de 
madame Greta Bédard comme membre du conseil d’admi-
nistration et présidente-directrice générale par intérim;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Transports et de la Mobilité durable :

Que madame Greta Bédard, vice-présidente aux 
immobilisations, Société des Traversiers du Québec, soit 
nommée membre du conseil d’administration et présidente- 
directrice générale par intérim de la Société des Traversiers 
du Québec à compter du 8 décembre 2022, en remplace-
ment de Monsieur Stéphane Lafaut;

Qu’à ce titre, madame Greta Bédard reçoive une rému-
nération additionnelle mensuelle correspondant à 10 % de 
son traitement mensuel;

Que durant cet intérim, madame Greta Bédard soit 
remboursée,	sur	présentation	de	pièces	justificatives,	des	
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur 
la base d’un montant mensuel de 288 $ conformément aux 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	
qui pourront y être apportées;

Que durant cet intérim, madame Greta Bédard soit rem-
boursée des frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions conformément aux Règles sur 
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30	novembre	1983	et	les	modifications	qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1800-2022, 7 décembre 2022
Concernant le renouvellement du mandat de madame 
Chantale Girardin comme membre du Tribunal  
administratif du travail

Attendu	que le premier alinéa de l’article 58 de la 
Loi instituant le Tribunal administratif du travail (chapitre 
T-15.1) prévoit notamment que le mandat d’un membre 
du Tribunal est renouvelé pour cinq ans à moins que 
le membre ne demande qu’il en soit autrement et qu’il  
notifie	sa	décision	au	ministre	au	plus	tard	trois	mois	avant	
l’expiration de son mandat;

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 58 de cette 
loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne peut 
valoir	que	pour	une	durée	fixe	de	moins	de	cinq	ans	déter-
minée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas où 
le membre en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

Attendu	que l’article 59 de cette loi prévoit notamment 
que le renouvellement du mandat d’un membre du Tribunal 
est examiné suivant la procédure établie par règlement  
du gouvernement;
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